
PROCÉDURE DE CONSULTATION NÉCESSITANT UNE SEULE LECTURE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de directive du Conseil modifiant la directive 2003/96/CE en ce qui concerne l’ajustement du régime fiscal particulier pour le gazole utilisé comme carburant à des fins professionnelles ainsi que la coordination de la taxation de l’essence sans plomb et du gazole utilisé comme carburant

1.
Rapporteur: Olle SCHMIDT (ALDE/SE)

2.
Numéro de référence du PE: A6-0030/2008 / P6_TA-PROV(2008)0099

3.
Date d’adoption de la résolution: 13 mars 2008

4.
Objet: ajustement du régime fiscal particulier pour le gazole utilisé comme carburant à des fins professionnelles, ainsi que coordination de la taxation de l’essence sans plomb et du gazole utilisé comme carburant

5.
Numéro de référence interinstitutionnelle: 2007/0023(CNS)

6.
Base juridique: articles 93 et 94 du traité CE

7.
Commission parlementaire compétente: commission des affaires économiques et monétaires (ECON)

8.
Position de la Commission: la Commission peut accepter un amendement sur le principe et un amendement en partie, mais ne peut accepter les autres amendements adoptés par le Parlement.
La position précise de la Commission sur les amendements du Parlement est la suivante:

En ce qui concerne l’amendement 1, il convient de noter que le problème du «tourisme à la pompe» trouve son origine dans les différents niveaux de taxation appliqués au carburant par les États membres, et que ce phénomène entraîne effectivement des distorsions de concurrence (c’est un fait, pas une éventualité). Ces distorsions sont présentes dans l’ensemble du marché intérieur, et pas seulement dans les régions frontalières. Par conséquent, la partie de cet amendement visant à insérer les termes «peuvent donner» et «dans les régions frontalières» ne peut être acceptée. La seconde partie de l’amendement est, quant à elle, acceptable sur le principe.
L’amendement 2 ne peut être accepté car, tel qu'il est formulé, il pourrait être compris comme exprimant l’intention de supprimer cette distinction, qui peut être faite à l’heure actuelle. Cela mettrait en péril tant le mécanisme existant que celui proposé à l’article 7, paragraphes 2 à 4. L’inflation est un tout autre problème, qui est déjà pris en considération de par le caractère modeste des augmentations de taux.
Les amendements 4, 6 et 10 ayant trait à la définition de l’utilisation professionnelle, ainsi qu’à l’utilisation de carburants à base de produits non fossiles et à faible teneur en carbone, ne peuvent être acceptés. Le traitement fiscal des carburants alternatifs sort du champ d’application de cette proposition, qui porte uniquement sur le traitement fiscal de l’essence et du gazole.
Les amendements 9 et 11 ne peuvent être acceptés. En effet, l’article 7, paragraphe 2, dans sa version actuelle, prévoit le «statu quo» pour les États membres qui appliquaient un taux supérieur au niveau de taxation minimal en vigueur en 2003, et ce afin de maintenir le niveau de taxation applicable à cette époque. La Commission n’a pas proposé de modifier cette disposition (qui devra, de toute manière, être actualisée pour les nouveaux États membres ayant rejoint l’UE en 2004 et en 2007) pour des raisons environnementales.

Quant aux amendements 5, 13, 14, 15, 16 et 17, il convient de signaler qu’en ce qui concerne les périodes transitoires, la Commission a fondé sa proposition sur le principe de l’égalité de traitement entre les États membres et que, dans ce contexte, elle établit un juste équilibre entre les besoins des États membres de l’UE-15 et ceux des États membres qui les ont rejoints depuis 2004.

L’amendement 7 visant à réduire les émissions de CO2 en encourageant les États membres à investir dans les infrastructures, dans les biocarburants et dans de nouvelles mesures environnementales est accepté sur le principe. Cependant, la Commission estime que cette proposition ne devrait pas prendre la forme d’un considérant.

L’amendement 19 ne peut être retenu, car il serait inapproprié d’imposer aux États membres une limite maximale d'augmentation des taxes, même pour une période limitée. Les États membres sont libres de fixer leurs taux nationaux pour autant que les niveaux minimaux communautaires soient respectés.

En ce qui concerne les amendements 3 et 20, la Commission estime que la date de 2010 est prématurée pour la présentation d’un rapport. De toute manière, la Commission est tenue d’évaluer dans quelle mesure les États membres remplissent leurs obligations légales et prendra toutes les mesures qui s’imposent.

À propos de l’amendement 12, la Commission apprécie tout particulièrement le travail accompli par le rapporteur et salue ses efforts pour trouver un compromis. Cependant, à la lumière de son expérience, la Commission est convaincue que le délai proposé n’est pas réaliste.

La Commission considère que sa proposition tient compte de tous les facteurs pertinents. Elle pense qu’il serait inapproprié d’adopter un plan moins ambitieux ou de prévoir des délais plus longs pour l’augmentation des niveaux minimaux de taxation, comme le suggèrent les amendements 8, 18 et 28.
9.
Perspectives de modification de la proposition: la Commission communiquera oralement au Conseil les amendements proposés par le Parlement qui sont acceptables pour la Commission. Elle n’a cependant pas l’intention de présenter une proposition modifiée.

10.
Perspectives d’adoption d’une position commune: cette proposition a été discutée par le Conseil au niveau des groupes de travail à deux reprises au cours de la présidence allemande, et une troisième fois pendant la présidence portugaise. Dans l’ensemble, les opinions exprimées au cours des dernières discussions étaient plutôt favorables à une augmentation des niveaux minimaux. Seuls trois États membres s’y sont opposés. Les discussions se poursuivront au cours de la présidence slovène.
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